
Une augmentation dans l’Education Nationale ! Le 14 mars 2016 Courrier à caractère syndical.Merci de transmettre aux enseignants de votre écoleUne augmentation dans l’Education Nationale ! Mais pas pour toi !Il ne faut pas rêver.
Tu es recteur ou rectrice ? Non ? Dommage !  Tu loupes une augmentation de ta prime annuelle  de  68  %.  Si  tu  étais  recteur  tu  pourrais  ainsi  avoir  une  prime  annuelle  de 37.000 €. Toi, tu n’es que P.E.Tu es Dasen ou Dasen adjoint ? Non ? Dommage ! Grâce à l’augmentation de l’indemnité principale mensuelle et de son complément annuel,  tu pourrais maintenant gagner entre 30 000 et 50 000 €. Mais pas de primes pour toi, ah ! si, 400 €, autant pour moi ! Toi, tu n’es que P.E.Tu  es  IEN ?  Non ?  Dommage !   La  revalorisation  indiciaire  et  la  création  d’un  nouvel échelon hors-classe, tu ne l’auras pas !  Tu restes P.E.Mais surtout ne fais pas de bruit, fais bien tout ce que l’on te dit de faire, même si cela n’a aucun sens, car ta pauvre hiérarchie pourrait ne pas percevoir la totalité de ses primes. Alors surtout ne dis rien, tu gâcherais la vie de ta hiérarchie bienveillante...

Une autre solution : Réagis, agis et syndique-toi !
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